
 

 

BAREME DES HONORAIRES DE TRANSACTION SUR VENTES 
AU 01/09/2023 

 

 

SUR LES LOCAUX A USAGE D’HABITATION, ANNEXES ET DEPENDANCES 
Les honoraires seront à la charge du vendeur, sauf stipulation expresse. 

 

TRANSACTION HONORAIRES TTC 
Jusqu’à 99.999 € 10 % 

De 100.000 € à 199.999 € 8 % 

De 200.000 € à 299.999 € 6 % 

A partir de 300.000 € 5 % 

Honoraires minimum de 5.000 € TTC 

 

TRANSACTION VIAGERE sur valeur toute propriété HONORAIRES TTC 
Jusqu’à 99.999 € 12 % 

De 100.000 € à 199.999 € 10 % 

De 200.000 € à 499.999 € 8 % 

A partir de 500.000 € 6 % 

Honoraires minimum de 5.000 € TTC 

 

 

SUR LES LOCAUX A USAGE INDUSTRIEL ET COMMERCIAL 
Les honoraires seront à la charge du vendeur, sauf stipulation expresse. 

 

TRANSACTION HONORAIRES TTC 
Jusqu’à 299.999 € 10 % 

A partir de 300.000 € 8 % 

 

 

 

 

 


